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ARTICLE 12

À la première phrase de l’alinéa 3, après le mot :

« primaires »,

insérer les mots :

« , constituée par le patient dans le respect du principe du libre choix, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser dans le texte même de la loi le principe du libre choix de son 
équipe de soins par le patient car la rédaction actuelle du projet de loi reste un peu ambiguë.


